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Règlement intérieur  
Etabli conformément aux articles L6352-3 et L6352-4 et R6352-1 à 
R6352-15 du Code du travail  

Préambule 

Article 1 – Bases du règlement intérieur 
Le règlement intérieur obéit aux dispositions des articles L.6352-3 et 5 et 
R.6352-1 à 15 du Code du Travail.  
Il est actualisé en fonction de l’évolution de la législation, et notamment 
des dispositions du Décret 2019-1143 du 07 novembre 2019 (Article 4). 
Les sanctions pénales sont exposées en articles L.6355-8 et 9 du Code 
du Travail. 
Ce Règlement Intérieur est disponible et consultable par tout stagiaire ou 
apprenti avant son entrée en formation. 

Section 1- Informations remises et demandées au stagiaire 

Article 2 : Informations remises au stagiaire ou à l’apprenti avant son 
inscription définitive 
(Selon les dispositions de l’article L6353.8 du Code du Travail, modifié 
par la Loi 2018-771 du 05 septembre 2018) 

- Les objectifs (objectif professionnel et objectifs de développement des 
compétences professionnelles) et le contenu de la formation. 

- La liste des formateurs et des enseignants. 
- Les horaires. 
- Les modalités d’évaluation de la formation. 
- Les coordonnées de la personne chargée des relations avec les 

stagiaires ou les apprentis par l’entité commanditaire de la formation. 
- Le règlement intérieur applicable à la formation. 
 
Pour les contrats conclus par des personnes physiques, avant inscription 
définitive et tout règlement de frais, les informations mentionnées 
précédemment sont délivrées, ainsi que : 
- Les tarifs. 
- Les modalités de règlement et les conditions financières prévues en 

cas de cessation anticipée de la formation ou d’abandon en cours de 
stage. 

Article 3 : Informations demandées au stagiaire ou à l’apprenti 

(Art. R635.9, modifié) Les informations demandées, sous quelque forme 
que ce soit, par un organisme de formation au candidat à une action telle 
que définie à l’article L6313-1 du Code du Travail, à un stagiaire ou un 
apprenti ne peuvent avoir comme finalité que d’apprécier son aptitude à 
suivre l’action de formation, qu’elle soit sollicitée, proposée ou 
poursuivie. Ces informations doivent présenter un lien direct et 
nécessaire avec l’action de formation, et il doit y être répondu de bonne 
foi. 

Section 3 – Assiduité, ponctualité, absences ou départs anticipés 

Article 4 – Assiduité, ponctualités, absences  
Les stagiaires ou apprentis sont tenus de suivre toutes les séquences 
programmées par le prestataire de formation, avec assiduité et 
ponctualité, et sans interruption. Des feuilles de présence sont émargées 
par les stagiaires ou apprentis, par demi-journées, et contresignées par 
l’intervenant. 

Article 5 - Absences, retards ou départs anticipés  
Sauf circonstances exceptionnelles, les stagiaires ne peuvent s’absenter 
pendant les heures de stage.  
Toute absence ou retard avant l’horaire prévu doit, sauf cas de force 
majeur, faire l’objet d’une information préalable auprès de l’organisme de 
formation et d’une autorisation de son responsable ou représentant. 
Tout retard doit être justifié auprès du formateur et de l’organisme de 
formation. Tout événement non justifié par des circonstances 
particulières constitue une faute passible de sanctions disciplinaires.  
Dans tous les cas, l’organisme de formation informe immédiatement 
le(s) financeur(s) et/ou prescripteurs(s) de cet événement.  
De plus, conformément à l’article R6341-45 du Code du travail, le 
stagiaire – dont la rémunération est prise en charge par les pouvoirs 
publics – s’expose à une retenue sur sa rémunération de stage 
proportionnelle à la durée de l’absence.  

Article 6 - Formalisme attaché au suivi de la formation  
A l’issue de l’action de formation, il se voit remettre une attestation de fin 
de formation ou figurent L’identification du prestataire de la formation 
(nom, références), l’identification du stagiaire, les éléments constitutifs de 
l’action de formation (objectifs, nature, durée, date, moyens d’évaluation,), 
les résultats de l’évaluation des acquis de formation, le cachet du 
prestataire. 

Section 3 – Participation, comportement, tenue, matériel, locaux 

Article 6 – Participation en formation  

La présence de chacun des stagiaires ou apprentis doit s’accompagner 
d’une participation active et de l’accomplissement d’efforts personnels, y 
compris en intersessions dans le cas de journées de formation séparées 
si un travail de conception et/ou des exercices sont nécessaires et/ou 
indispensables au bon déroulement de la journée de formation suivante, 
prévue au programme et/ou au devis. 

Article 7 - Comportement  

Tout stagiaire doit avoir un comportement garantissant le respect des 
règles élémentaires de savoir vivre, de savoir être en collectivité et le bon 
déroulement des formations. 
D’une manière générale, et sans que cette liste soit limitative, tout 
stagiaire et intervenant doit respecter les principes suivants : 
- Principe de laïcité et de neutralité politique, idéologique et religieuse 
- Principe de tolérance et d’autrui dans sa personnalité et ses convictions 
- Principe de non-violence, sous quelque forme que ce soit, et de 

reprobation de son usage 
- Principe de non-discrimination.   

Article 8 - Tenue  
Le stagiaire est invité à se présenter à l’organisme en tenue vestimentaire 
correcte, adaptée aux besoins de la formation. 
Des prescriptions vestimentaires spécifiques pourront être édictées et 
transmises au stagiaire pour des formations exposant ce dernier à des 
risques particuliers en raison de l’espace de formation ou des matériaux 
utilisés. Dans ce cas, le stagiaire devra se conformer auxdites 
prescriptions sous peine de ne pas pouvoir valider tout ou partie de la 
formation. 

Article 9 - Utilisation du matériel  
Sauf autorisation particulière de la direction de l’organisme de formation, 
l’usage du matériel de formation se fait sur les lieux de formation et est 
exclusivement réservé à l’activité de formation. L’utilisation du matériel à 
des fins personnelles est interdite.  
Le stagiaire est tenu de conserver en bon état le matériel qui lui est confié 
pour la formation. Il doit en faire un usage conforme à son objet et selon 
les règles délivrées par le formateur. 
Le stagiaire signale immédiatement au formateur ou à la Direction du 
centre toute anomalie constatée sur le matériel. 
Il est interdit de sortir, photocopier ou photographier à des fins 
personnelles tout document appartenant à ou distribué par ACTIV’ 
PREVENTION, sans l’accord express de la Direction. 
En cas de disparitions renouvelées et rapprochées de matériel, 
marchandises ou objets appartenant à ACTIV’ PREVENTION, la Direction 
se réserve le droit de demander aux stagiaires de se soumettre à toute 
mesure de vérification des objets transportés. 

Article 10 - Accès aux locaux de formation  
Sauf autorisation expresse de la direction de l’organisme de formation, le 
stagiaire ne peut :  
- entrer ou demeurer dans les locaux de formation à d’autres moment que 
la formation ;  
- y introduire, faire introduire ou faciliter l’introduction de personnes 
étrangères à l’organisme ;  
- procéder, dans ces derniers, à la vente de biens ou de services ; 
- pénétrer sans autorisation d’un responsable du centre ou d’un formateur 
dans le local de reprographie ou la réserve. 

Section 3 – Hygiène, santé et sécurité  

(Art. R6352.1, modifié) Le règlement intérieur est établi dans tous les 
organismes de formation, y compris dans ceux qui accueillent les 
stagiaires et apprentis dans des locaux mis à leur disposition. Lorsque 
l’organisme comporte plusieurs établissements, ou qu’il dispense l’activité 
de formation par apprentissage, le règlement intérieur peut faire l’objet 
des adaptations nécessaires, notamment en matière de santé et de 
sécurité au travail. Lorsque la formation se déroule dans une entreprise 
ou un établissement déjà doté d’un règlement intérieur, les mesures de 
santé et de sécurité applicables aux stagiaires et apprentis sont celles de 
ce dernier règlement. 

Article 11 - Principes généraux  
La prévention des risques d’accidents et de maladies est impérative et 
exige de chacun le respect :  
- des prescriptions applicables en matière d’hygiène et de sécurité sur les 
lieux de formation ;  
- de toute consigne imposée soit par la direction de l’organisme de 
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formation soit par le constructeur ou le formateur s’agissant notamment 
de l’usage des matériels mis à disposition ; 
- au port des équipements de protection individuelle et collective mis à 

leur disposition. 
Chaque stagiaire doit ainsi veiller à sa sécurité personnelle et à celle des 
autres en respectant, en fonction de sa formation, les consignes générales 
et particulières en matière d’hygiène et de sécurité.  
S’il constate un dysfonctionnement du système de sécurité, il en avertit 
immédiatement la direction de l’organisme de formation, via le formateur 
en charge de la formation.  

Article 12 - Consignes d’incendie  
Les consignes d’incendie et notamment un plan de localisation des 
extincteurs et des issues de secours sont affichés dans les locaux de 
l’organisme de formation. Le stagiaire doit en prendre connaissance et les 
appliquer.  

Article 13 - Interdiction de fumer  
Il est formellement interdit de fumer et de vapoter dans les locaux et plus 
généralement dans l’enceinte de l’organisme de formation.  

Article 14 - Boissons alcoolisées et drogues  
L’introduction ou la consommation de drogue ou de boissons alcoolisées 
dans l’enceinte de l’établissement est formellement interdite.  

Il est interdit aux stagiaires de pénétrer ou de séjourner en état d’ivresse 
ou sous l’emprise de drogue dans l’organisme de formation.  

Article 15 - accident  
Le stagiaire victime d’un accident survenu pendant la formation ou 
pendant le temps de trajet entre le lieu de formation et son domicile ou 
son lieu de travail ou le témoin de cet accident avertit immédiatement la 
direction de l’organisme de formation. 

Le responsable de l’organisme de formation entreprend les démarches 
appropriées en matière de soins et réalise dès que possible, le jour 
même ou au plus tard dans les 24 heures, la déclaration auprès de la 
caisse de Sécurité sociale compétente.  

Section 4 : Discipline-Sanctions-Procédure  

Article 12 - Sanctions disciplinaires  
Tout manquement du stagiaire à l’une des prescriptions du présent 
règlement intérieur pourra faire l’objet d’une sanction prononcée par le 
responsable de l’organisme de formation ou son représentant.  
(Art. R6352.3, modifié) Constitue une sanction toute mesure, autre que 
les observations verbales, prise par le directeur de l’organisme de 
formation ou son représentant, à la suite d’un agissement du stagiaire ou 
de l’apprenti considéré par lui comme fautif, que cette mesure soit de 
nature à affecter immédiatement ou non la présence de l’intéressé dans 
la formation ou à mettre en cause la continuité de la formation qu’il reçoit. 
Les amendes ou autres sanctions pécuniaires sont interdites. 
Les sanctions pourront alors être de deux types : 
- avertissement écrit ;  
- exclusion temporaire ou définitive de la formation. 

Article 13 - Procédure  
(Art. R6352.4, modifié) Aucune sanction ne peut être infligée au stagiaire 
ou à l’apprenti sans que celui-ci ait été informé au préalable des griefs 
retenus contre lui. 

(Art. R6352.5, modifié) Lorsque le directeur de l’organisme de formation 
ou son représentant envisage de prendre une sanction qui a une 
incidence, immédiate ou non, sur la présence d’un stagiaire ou d’un 
apprenti dans une formation, il est procédé comme suit : 

1. Le directeur ou son représentant convoque le stagiaire ou l’apprenti 
en lui indiquant l’objet de cette convocation. Celle-ci précise la date, 
l’heure et le lieu de l’entretien. Elle est écrite et est adressée par lettre 
recommandée ou remise à l’intéressé contre décharge. 

2. Au cours de l’entretien, le stagiaire ou l’apprenti peut se faire assister 
par la personne de son choix, notamment le délégué de stage. La 
convocation mentionnée au 1. fait état de cette faculté. 

3. Le directeur ou son représentant indique le motif de la sanction 
envisagée et recueille les explications du stagiaire ou de l’apprenti. 

L’employeur de l’apprenti est informé de cette procédure, de son objet et 
du motif de la sanction envisagée. 

(Art. R6352.6, modifié) La sanction ne peut intervenir moins d’un jour franc 
ni plus de quinze jours après l’entretien. Elle fait l’objet d’une décision 
écrite et motivée, notifiée au stagiaire ou à l’apprenti par lettre 
recommandée ou remise contre récépissé. 

(Art. R6352.7) Lorsque l’agissement a rendu indispensable une mesure 
conservatoire d’exclusion temporaire à effet immédiat, aucune sanction 
définitive, relative à cet agissement, ne peut être prise sans que la 
procédure prévue à l’article R.6352.4 et, éventuellement, aux articles 
R6352.5 et R6352.6, ait été observée. 

(Art. R6352.8, modifié) Le directeur de l’organisme de formation informe 
l’employeur et l’organisme financeur de la sanction prise. 

Section 4 : Représentation des stagiaires  

Article 14 – Organisation des élections  
(Art. R6352.9, modifié) Pour les actions de formation organisées en 
sessions d’une durée totale supérieure à cinq-cents heures, il est procédé 
simultanément à l’élection d’un délégué titulaire et d’un délégué suppléant 
au scrutin uninominal à deux tours. Tous les stagiaires ou apprentis sont 
électeurs et éligibles. 

(Art. R6352.10, modifié) Le scrutin se déroule pendant les heures de 
formation. Il a lieu au plus tôt vingt heures et au plus tard quarante heures 
après le début de la première session collective. 

(Art. R6352.11) Le directeur de l’organisme de formation est responsable 
de l’organisation du scrutin. Il en assure le bon déroulement. 

(Art. R6352.12, modifié) Lorsque, à l’issue du scrutin, il est constaté que 
la représentation des stagiaires et apprentis ne peut être assurée, le 
directeur dresse un procès-verbal de carence. 

Article 15 – Durée du mandat des délégués des stagiaires  
(Art. R6352.13, modifié) Les délégués sont élus pour la durée de la 
formation. Leurs fonctions prennent fin lorsqu’ils cessent de participer à la 
formation. 

Lorsque le délégué titulaire et le délégué suppléant ont cessé leurs 
fonctions avant la fin de la formation, il est procédé à une nouvelle 
élection, dans les conditions prévues aux articles R.6352-9 à R.6352-12 
du Code du Travail. 

Article 16 – Attributions des délégués des stagiaires  
(Art. R6352.14, modifié) Les délégués font toute suggestion pour 
améliorer le déroulement des formations et les conditions de vie des 
stagiaires dans l’organisme de formation. 

Ils présentent les réclamations individuelles ou collectives relatives à ces 
matières, aux conditions de santé et de sécurité au travail et à l’application 
du règlement Intérieur. 

(Art. R6352.15) Les dispositions de la présente section (Articles R.6352.3 
à R6352.14) ne sont pas applicables aux détenus admis à participer à une 
action de formation professionnelle. 

Section 5 : Procédure de réclamation  

Les prospects, clients, stagiaires, apprentis, et les différentes parties 
prenantes à l’action de formation ont la possibilité à tout moment de faire 
une réclamation relative aux offres et prestations de formations de 
l’Organisme ACTIV’ PREVENTION : 
- oralement par téléphone ou en face-à-face (dans ces deux cas, la 

réclamation devra être reformulée oralement à l’interlocuteur par le 
responsable de l’organisme de formation ou son représentant, et 
l’interlocuteur devra la confirmer sous forme écrite dans ses meilleurs 
délais). 

- ou par écrit en face-à-face, par courrier postal ou par mail en utilisant 
exclusivement le formulaire de réclamation à demander à 
contact@activ-prevention.fr et à retourner à la même adresse mail. 

Chaque réclamation sera étudiée et une réponse sera apportée à son 
expéditeur dans les meilleurs délais, idéalement par retour de mail au 
moyen du formulaire de réponse aux réclamations. 
Le présent Règlement Intérieur entre en vigueur le 12 octobre 2020, et 
remplace toutes les versions précédentes. 

Fait à Mâcon, le 03/09/2020 

Marc CHRISTOPHE 
Président d’Activ’ Prévention 

   


